
Le Planning familial :  
association féministe  
et d’éducation populaire depuis 1956 



Mouvement féministe et d’éducation populaire, le Planning familial 
milite depuis plus de 60 ans pour l’accès aux droits et santé sexuels 
et reproductifs (DSSR). À travers une approche intersectionnelle, 
nous agissons pour les droits des femmes, les droits LGBTQIA+, 
les DSSR dont le droit et l’accès à un avortement sécurisé, pour 
une éducation complète à la sexualité, pour une prévention du VIH/
sida et des IST et pour l’accompagnement adapté et inclusif des 
personnes en situation de handicap ; nous luttons contre les violences 
et contre les mouvements anti-choix et anti-genre. Nous revendiquons 
la possibilité pour chaque personne de vivre une sexualité épanouie, 
sans contraintes, ni violences, ni dépendances. Cette expertise 
issue du terrain, en France comme à l’international, nous permet de 
développer un plaidoyer efficace pour une société plus égalitaire, 
équitable et inclusive.

DE L’EXPÉRIENCE DE TERRAIN  
AU PLAIDOYER NATIONAL 

ET INTERNATIONAL

Nos luttes à l’international



Le Planning familial s’appuie sur l’expertise de ses 
partenaires de terrain pour mener un plaidoyer ancré 
dans la réalité. Dès le début des années 60, le Planning a 
noué des liens à l’international. C’est via des partenariats 
développés par des associations départementales que 
les premiers programmes de coopération ont démarré. 

Depuis 2003, le Planning et ses partenaires burkinabé, camerounais et 
malagasy agissent pour questionner les normes de genre et rendre les 
personnes plus actrices de leur vie affective, relationnelle et sexuelle. 
Depuis 2021 au Burkina Faso, un programme pilote avec des jeunes 
pairs-éducateur·ices dès 10 ans est mis en œuvre, en renforçant également 
les adultes dans leur bassin de vie. Il a ensuite été élargi à Madagascar, au 
Tchad, en Tunisie et au Vietnam, pour œuvrer pour l’éducation complète 
à la sexualité dès le plus jeune âge et le droit à l’avortement.

Le Planning Familial s’applique à travailler avec ses partenaires 
dans un souci d’égalité et d’horizontalité, mettant en œuvre les 
principes de l’éducation populaire. Les questions de décolonisation 
des pratiques sont au cœur de nos réflexions et de nos actions.

8 mars 1956
Création à Paris de la 
« Maternité Heureuse », 
qui deviendra le 
Mouvement Français 
pour le Planning 
familial

NOUS AGISSONS

1960
Adhésion du 
Planning à la 
Fédération 
internationale pour 
la Planification 
familiale (IPPF)

1983 
Ratification par 
la France de la 
Convention sur 
l’élimination de toutes 
les discriminations à 
l’égard des femmes 
(CEDEF) qui évalue les 
États tous les 5 ans

1994 
La conférence 
internationale du Caire 
sur la population et le 
développement (CIPD) 
reconnaît les droits 
sexuels et reproductifs



Nos deux priorités pour promouvoir et faire reconnaître les DSSR  
comme des droits humains fondamentaux sont de : 

 Mobiliser les pouvoirs publics français pour des politiques  
publiques féministes en Europe et à l’international : notre plaidoyer 
s’effectue en direction de la France afin qu’elle mène des politiques 
féministes exemplaires à l’échelle nationale, européenne et internationale  
dans ses prises de position. Il se tourne également vers l’Union européenne 
dans le cadre de nouvelles directives ou des élections européennes.

 Contribuer à un réseau d’associations féministes fort et proactif  
à l’international : la solidarité et la visibilité des luttes féministes et LGBTQIA+ 
dépassent les frontières. Ce réseau féministe international se construit 
sur des échanges de pratiques à travers des programmes internationaux. 
Renforcer cette solidarité, mobiliser et former notre Mouvement sur ces 
enjeux, rendre visible le travail du Planning, font partie de notre stratégie.

STRATÉGIE À L’INTERNATIONAL 

1995 
Conférence Beijing adoptant 
le principal document 
de politique mondiale en 
matière d’égalité de genre 
et dont la lutte contre les 
violences est un axe fort, 
sur lequel s’engagent les 
gouvernements signataires

2003 
Protocole de Maputo 
amenant les États 
africains signataires 
à garantir les droits 
des femmes 

2003 
Premier programme de 
coopération du Planning avec  
des partenaires au Cameroun,  
à Madagascaret au Burkina Faso

2012 
Première participation 
du Planning familial à la 
CSW (Commission de la 
condition de la femme) 
à l’ONU



NOUS DÉFENDONS

2024 
Lancement du PADSSR 
(programme d’appui aux 
DSSR, droits et santé sexuels 
et reproductifs) au Burkina 
Faso, Madagascar, Tchad, 
Tunisie et Vietnam 

2015 
Lancement de l’Agenda 
2030 pour atteindre 
les 17 objectifs de 
développement durable 
dont l’objectif 5 est dédié 
à l’égalité de genre 

2021 
Participation 
active du Planning 
familial au Forum 
Génération Égalité

2014
Entrée en vigueur en France 
de la Convention d’Istanbul 
sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence 
domestique

En sensibilisant en faveur de politiques publiques féministes 
en Europe et à l’international, le Planning familial plaide 
activement pour les droits des femmes, des personnes 
 LGBTQIA+ et pour un meilleur accès à la santé sexuelle pour 
toutes et tous partout dans le monde :

 À travers notre participation aux conférences et événements  
internationaux, afin de faire progresser les normes internationales.

 Par l’interpellation des parlementaires européen.nes afin de s’assurer  
que les directives européennes soient en corrélation avec les messages  
que nous portons. Dans ce même objectif, nous interpellons  
également les  candidat.es aux élections européennes.

 Par notre action auprès du ministère de l’Europe et des Affaires  
étrangères ou de l’Agence française de développement, pour que  
nos thématiques soient intégrées dans les stratégies internationales  
ou dans leur mise en œuvre. 

Enfin, les journées internationales permettent de promouvoir nos revendi-
cations lors de campagnes de communication, de rédaction de tribunes, 
d’évènements ou de rencontres entre institutions et organisations de la 
société civile.



Une dizaine d’expert·es impliqué·es dans les programmes inter-
nationaux (professionnel·les de santé, conseiller·es conjugal·es et 
familiales, formateur·ices, coordinateur·ices de projets, chargé·es 
de plaidoyer…).

Des partenaires dans une dizaine de pays, depuis plus de 20 ans. 

Plus de 10 programmes de coopération depuis les années 2000. 

La participation à des dizaines de conférences internationales 
depuis 2015 (Commission de la condition de la femme à l’ONU, 
CPD, Women Deliver, AFRAVIH…).

NOUS CONTACTER

Nos luttes à l’international

INFOS CLÉS

PARTENAIRES

international@planning-familial.org 
planning-familial.org
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https://www.ippf.org/
https://www.collectif-sante-mondiale.fr/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/

